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MAQUETTE FINANCIERE ANNUELLE  

RELATIVE AU PROGRAMME PETITES VILLES DE DEMAIN 

POUR LA COMMUNE DU MÊLE SUR SARTHE 

 
ANNEE 1 

 
 
Au titre de l’année budgétaire 2023, sur la base des actions programmées de la convention cadre, la 
maquette financière annuelle prévisionnelle précise les financements prévus en début de chaque 
année : 
 

Action Maître 
d’ouvrage 

(MO) 

Montant total Part MO  Part Etat  Part autres 
financeurs (et 

nom des 
financeurs) 

Précisions sur 
niveau de 
validation 

pour chaque 
financeur 

1.1 Création 
d’un nouveau 
quartier en 
Pays Mêlois – 
Tranche 1 et 
tranche 2 

CC VHS Tranche 1 : 
1.958.000€ HT 
 
 
 
 
 
 
 
Tranche 2 : 
830.000€ HT 

331.670€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
357.600€ 

Fonds friche : 
365.167€ 
DETR : 
600.000€ 
 
Fonds vert : 
234.00€ 
 
 
DETR : 
447.000€ 

CD61 : 
427.163€ 
 

Subventions 
obtenues 
 
 
 
Subvention 
sollicitée 
 
 
Subvention 
sollicitée 

2.2 
Requalification 
de l’habitat  

CC VHS  A définir ANAH : A 
définir 

CD 61 : à 
définir 

Convention 
ANAH en 
cours de 
validation / 
démarrage 
prévisionnel au 
01/09/2023 
 

3.1 
Restructuration 
de l’offre 
touristique 

CC VHS 1.453.053,60€ 
HT 

692.063,15€ DSIL : 
100.000€ 
DETR : 
200.000€ 
 
 
 
 
 
 
Fonds vert : 
73.113,45€ 

Leader : 
50.000€ 
Région : 
47.954€ 
CD61 : 
100.000€ 
TE 61 : 
137.877€ 
 
 
 
 

Subventions 
obtenues 
 
 
 
 
 
 
 
 
Subvention 
sollicitée 
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Région : à 
définir 
 

 
 
En attente 
nouveau 
contrat de 
territoire 

4.1 Faciliter les 
transitions vers 
les mobilités 
douces : aires 
de covoiturage 

CC VHS 388.604€ 77.721€ Fonds vert : 
310.883€ 

- Subvention 
sollicitée 

4.3 Appuyer la 
transition 
alimentaire du 
Mêle : appel à 
projets PNA 

CC VHS 144.000€ 44.000€ Programme 
National 
Alimentaire : 
100.000€ 

 Subvention 
obtenue 

4.5 Travaux 
d’aménagemen
t sur l’entrée de 
ville de 
Coulonges sur 
Sarthe 

Coulonges sur 
Sarthe 

299.045€ HT 243.980€ DETR : 
55.065€ 

 
 
 
 
Conseil 
régional 
Conseil 
départemental 

Subvention 
obtenue 
 
 
En attente 
nouveau 
contrat de 
territoire 

5.1 Chef de 
projet PVD 

CC VHS et 
commune du 
Mêle sur Sarthe 

Salaire chef de 
projet 

 ANCT 75% Leader (01/01-
30/06/23) 

 

 
Total crédits 
Etat sollicités par 
type de crédits   

Plan de 
relance 

FNADT DETR DSIL 
 

Volet territorial du CPER Autres 
(préciser) 

2.485.229€ 365.167€  1.302.065€ 100.000€  Fonds vert : 
617.997€ 
PNA : 100.000€ 

 
 
 
 


